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De meilleurs outils, une responsabilité accrue, 
un meilleur rendement 

 
 

L’ENJEU 
 

 
Pour mieux évaluer le rendement des programmes et services en santé mentale du Canada,  
nous devons élargir la portée des indicateurs de santé et des données sur les dépenses en santé. 
 
Jusqu’à ce jour, on n’a pas encore adopté d’indicateurs en santé mentale qui puissent fournir une 
description claire du rendement du régime de santé mentale. 
 
Lorsqu’il s’agit des dépenses au chapitre de la santé mentale, les seules données disponibles 
portent sur les soins hospitaliers. 
 
Actuellement, il n’existe aucun indicateur sur les temps d’attente en psychiatrie à l’échelle 
provinciale et territoriale. 
 
 
 

CE QUE LES PARLEMENTAIRES PEUVENT FAIRE 

Par l’intermédiaire de la Commission de la santé mentale du Canada et de l’Institut 
canadien d’information sur la santé, le gouvernement fédéral peut jouer un rôle décisif  
en élaborant des outils plus efficaces pour mesurer le rendement du régime de santé 
mentale au Canada. 

 Des travaux importants ont déjà été entrepris dans le domaine des indicateurs de la santé 

(Commission de la santé mentale du Canada) et des dépenses au chapitre de la santé mentale 

(Institut canadien d’information sur la santé), mais on doit multiplier les efforts pour en faire 

une priorité. 

 Les travaux relatifs à la mise au point des indicateurs en santé mentale en sont encore à leurs 

balbutiements. 

 L’Institut canadien d’information sur la santé (ICIS) possède des données sur les soins 

hospitaliers en santé mentale, mais peu d’information sur les dépenses en santé mentale en 

milieu communautaire. 

 L’APC serait heureuse de collaborer avec l’ICIS à la création d’une base plus solide de données 

sur la santé mentale. 

 


